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Les effectifs du premier degré à la rentrée 2021 
 

À la rentrée 2021, 261 902 élèves sont scolarisés dans les écoles de l’académie de 

Montpellier, soit 1 682 élèves de moins qu’à la rentrée 2020 (- 0,6 %). Cette baisse des 

effectifs concerne l’ensemble des départements de l’académie, sur les écoles du secteur 

public. En revanche, les élèves bénéficiant d’un dispositif ULIS sont toujours plus nombreux 

dans l’académie. 

Les effectifs des écoles privées sous contrat restent relativement stables et on compte 

295 élèves de plus dans les écoles hors contrat, soit une augmentation de 11 %. Le nombre de 

classes dans l’académie étant toujours en augmentation, le nombre d’élèves moyen par classe 

est en nette baisse, en particulier pour les écoles des réseaux d’éducation prioritaire. 

Plus de 2 % des élèves des écoles publiques ont été maintenus dans le même niveau entre la 

rentrée 2020 et la rentrée 2021, cette augmentation se vérifie pour les élèves de tous les 

niveaux. 

 
 

La baisse de la démographie se vérifie et impacte les effectifs de l’académie 
Depuis 2019, les élèves sont moins nombreux dans l’académie. La diminution de la démographie explique en grande partie cette évolution, 
associée à des arrivées qui restent moins nombreuses sur le territoire depuis le début de la crise sanitaire.  
 
 
1 : nombre d’élèves du premier degré dans l’académie depuis 2011 

 
Champ : Ensemble des élèves des écoles du premier degré de l’académie de Montpellier, tous secteurs confondus 
Source : Constats de rentrée depuis 2011 - DAPEC 

 
 
Les élèves de 4 et 5 ans sont moins nombreux dans les écoles de l’académie (- 2 %) mais l’effectif des élèves de 3 ans reste stable. On peut 
supposer que la scolarisation obligatoire à 3 ans a permis en partie de compenser la baisse de la natalité, mais en voyant l’écart existant entre 
les 3 ans scolarisés et les 4 ans scolarisés, on peut supposer qu’il manque une partie des enfants de 3 ans dans les écoles de l’académie. 
Les élèves en élémentaire sont 520 de moins en 2021 (- 0,3 %), il n’y a pas ou peu d’arrivée d’élève sur le territoire entre 2020 et 2021. 
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2 : nombre d’élèves par niveau dans l’académie en 2020 et 2021 

 
Champ : Ensemble des élèves des écoles du premier degré de l’académie de Montpellier, tous secteurs confondus, hors 2 ans et ULIS 
Source : Constats de rentrée 2020 et 2021- DAPEC 

 
Les élèves relevant du dispositif ULIS sont plus nombreux en 2021, dans le secteur public comme dans le secteur privé. Depuis 2012, le 
nombre d’élèves bénéficiant d’un dispositif ULIS augmente chaque année. 
 
3 : Nombre d’élèves bénéficiant d’un dispositif ULIS depuis 2011 

 
Champ : Ensemble des élèves en ULIS des écoles du premier degré de l’académie de Montpellier 
Source : Constats de rentrée depuis 2011 - DAPEC 

 
 

La baisse des effectifs concerne surtout les écoles du secteur public, sauf en Lozère 
On compte 230 989 élèves dans les écoles publiques de l’académie, soit 2 004 de moins qu’en 2020, quand les écoles du secteur privé 
accueillent 322 élèves de plus à la rentrée 2021 (+ 1,1 %). Contrairement à la rentrée 2020, où les effectifs étaient en baisse pour l’ensemble 
des secteurs, les écoles privées sont moins affectées par la diminution du nombre d’élèves.  
La proportion d’élèves dans le secteur privé passe de 11,6 % en 2020 à 11,8 % en 2021 dans l’académie. 
 
4 : Nombre d’élèves scolarisés par niveau et par secteur  

 
Champ : Ensemble des élèves des écoles du premier degré de l’académie de Montpellier, par secteur et par niveau 
Source : Constats de rentrée 2020 et 2021 - DAPEC 
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2020 2021 Évol. 2020 2021 Évol. 2020 2021 Évol.

2 ans 1 753 1 758 0,3 720 706 -1,9 2 473 2 464 -0,4 28,7

3 ans 25 524 25 374 -0,6 3 249 3 388 4,3 28 773 28 762 0 11,8

4 ans 27 081 26 604 -1,8 3 402 3 291 -3,3 30 483 29 895 -1,9 11

5 ans et + 28 616 27 986 -2,2 3 513 3 490 -0,7 32 129 31 476 -2 11,1

Préélémentaire 82 974 81 722 -1,5 10 884 10 875 -0,1 93 858 92 597 -1,3 11,7

CP 28 827 28 871 0,2 3 761 3 905 3,8 32 588 32 776 0,6 11,9

CE1 29 629 29 062 -1,9 3 804 3 866 1,6 33 433 32 928 -1,5 11,7

CE2 29 672 29 636 -0,1 3 878 3 903 0,6 33 550 33 539 0 11,6

CM1 29 754 29 457 -1 3 989 3 999 0,3 33 743 33 456 -0,9 12

CM2 30 023 30 072 0,2 4 124 4 170 1,1 34 147 34 242 0,3 12,2

Élémentaire 147 905 147 098 -0,5 19 556 19 843 1,5 167 461 166 941 -0,3 11,9

ULIS 2 114 2 169 2,6 151 195 29,1 2 265 2 364 4,4 8,2

Effectif total 232 993 230 989 -0,9 30 591 30 913 1,1 263 584 261 902 -0,6 11,8

Public Privé Constat total Poids du 

privé
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Les élèves sont moins nombreux pour l’ensemble des départements de l’académie. Les effectifs de l’Hérault sont ceux pour laquelle la baisse 
est la moins marquée (- 0,3 %) quand la Lozère perd 1,3 % de ces élèves. La situation en Lozère est tout de même différente des autres 
départements, car la diminution des effectifs se répercute sur le secteur privé et non sur le secteur public. Pour l’Aude, le Gard, l’Hérault et les 
Pyrénées-Orientales, les élèves sont relativement plus nombreux dans les écoles privées et relativement moins nombreux dans les écoles 
publiques. 
 
 
5 : Nombre d’élèves scolarisés par département et par secteur 

 
Champ : Ensemble des élèves des écoles du premier degré de l’académie de Montpellier, par secteur et par département 
Source : Constats de rentrée 2020 et 2021 - DAPEC 

 
 
Si on distingue les écoles privées sous contrat des écoles privées hors contrat, on constate que l’augmentation des effectifs du secteur privé 
est principalement due aux écoles hors contrat. En effet, les élèves scolarisés dans des écoles hors contrat (ou dans des classes hors contrat 
d’établissement sous contrat) sont 2 984 en 2021, soit 295 de plus que l’an dernier. Bien que les évolutions soient différentes selon les 
départements, les effectifs des écoles privées sous contrat sont globalement stables (+ 0,1 %). 
Bien qu’il reste réduit (1,1 % des élèves), le poids des élèves scolarisés dans une école ou une classe hors contrat augmente tous les ans depuis 
2015. 
 
6 :  Nombre d’élèves scolarisés par département et par contrat de classe 

 
Champ : Ensemble des élèves des écoles du premier degré de l’académie de Montpellier, par contrat et par département 
Source : Constats de rentrée 2020 et 2021 - DAPEC 

 
 

Les effectifs par classe sont plus réduits dans l’académie, en particulier dans les écoles en éducation 
prioritaire 
 
Globalement, le nombre d’élèves par classe diminue depuis la rentrée 2017, passant de 23,6 élèves par classe à 21,9 élèves par classe en 
moyenne à la rentrée 2021. Cette évolution n’est cependant pas identique en fonction du secteur et du réseau de l’école, ainsi que du type de 
commune où l’école est implantée ou encore du niveau des élèves concernés. 
 
 
7 : Nombre moyen d’élèves par classe en fonction du secteur, du réseau et de la zone de l’école 

 
Champ : Ensemble des élèves des écoles du premier degré de l’académie de Montpellier, par secteur, réseau REP et REP+ et zone 
Source : Constats de rentrée depuis 2011 – DAPEC, zonage commune INSEE 

2020 2021 Évol. 2020 2021 Évol. 2020 2021 Évol.

Aude 29 097 28 686 -1,4 2 700 2 863 6 31 797 31 549 -0,8 9,1

Gard 63 376 62 501 -1,4 8 447 8 526 0,9 71 823 71 027 -1,1 12

Hérault 97 512 97 139 -0,4 13 006 13 098 0,7 110 518 110 237 -0,3 11,9

Lozère 4 139 4 138 0 1 967 1 891 -3,9 6 106 6 029 -1,3 31,4

Pyrénées-Orientales 38 869 38 525 -0,9 4 471 4 535 1,4 43 340 43 060 -0,6 10,5

Académie 232 993 230 989 -0,9 30 591 30 913 1,1 263 584 261 902 -0,6 11,8

Public Privé Constat total Poids du 

privé

2020 2021 Évol. 2020 2021 Évol. 2020 2021 Évol.

Aude 29 097 28 686 -1,4 2 168 2 234 3,0 532 629 18,2 2,0

Gard 63 376 62 501 -1,4 7 986 7 945 -0,5 461 581 26,0 0,8

Hérault 97 512 97 139 -0,4 11 814 11 796 -0,2 1 192 1 302 9,2 1,2

Lozère 4 139 4 138 0,0 1 967 1 891 -3,9 0 0 - 0,0

Pyrénées-Orientales 38 869 38 525 -0,9 3 967 4 063 2,4 504 472 -6,3 1,1

Académie 232 993 230 989 -0,9 27 902 27 929 0,1 2 689 2 984 11,0 1,1

Département
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On voit très nettement sur l’évolution de la taille moyenne des classes l’impact de la politique de dédoublement des classes de CP et CE1 dans 
l’éducation prioritaire. Les écoles des réseaux d’éducation prioritaires renforcées (REP+) ont été les premières à bénéficier de ce dispositif, 
pour les CP en 2017 puis pour les CP et les CE1 en 2018. Les écoles REP ont suivi la même évolution avec un an de décalage. La taille moyenne 
des classes est passée de 22,5 à 18 en l’espace de 4 ans. 
Pour les écoles publiques hors éducation prioritaire et les écoles privées, l’évolution est beaucoup moins marquée, mais montre une légère 
diminution de la taille des classes, sans doute en lien avec la baisse des effectifs d’élèves. 
La différence de la taille des classes entre les écoles situées en zone rurale et celles situées en zone urbaine est importante, surtout pour les 
écoles du secteur privé. En zone urbaine, les classes des écoles privées comptent en moyenne 23,3 élèves, près de 8 de plus que les écoles 
privées de zone rurale. 
 
 

Plus de 2 % des élèves ont été maintenus dans leur niveau 
À la rentrée 2021, 2,1 % des élèves des écoles publiques ont été maintenus dans le même niveau que l’année précédente. Ce sont les élèves 
de CE1 qui sont le plus souvent dans cette situation (2,9 %). 
Après plusieurs années où les maintiens ont été plus rares (moins de 1 % en 2016 et 2017), les taux de redoublement sont repartis à la hausse, 
en particulier pour les élèves de CP, CE1 et CM2. 
 
A la rentrée 2021, 7,2 % des élèves du secteur public ont au moins un an de retard dans les niveaux élémentaires (6,6 % en 2020), contre 4,5 % 
des élèves du secteur privé sous contrat. 
Les maintiens sont moins fréquents dans le secteur privé sous contrat, ils sont en légère baisse depuis 2019. 
 
 
 
8 : Taux de maintien par niveau depuis 2016 dans le secteur public 

 
Source : DECIBEL – extraction du 15 octobre 2016-2017-2018-2019-2020-2021 
Champ : Ensemble des enfants scolarisés dans un établissement du premier degré public de l’académie de Montpellier relevant de l’éducation nationale et 
maintenu dans un niveau identique à l’année précédente 
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